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NOTE DU GFRAS SUR LES BONNES PRATIQUES DE SERVICES DE VULGARISATION ET DE CONSEIL RURAL

Introduction 
Les organisations de producteurs (OP) constituent une 
interface entre les producteurs et leur environnement social, 
économique et institutionnel (Encadré 1). L’implication des 
OP dans la fourniture de services de conseil rural (SCR) est 
estimée apporter une solution aux limites que posent les 
dispositifs de conseil étatique jugés trop hiérarchisés et les 
offres de conseil du secteur privé trop orientés vers des 
logiques de marché. Les OP peuvent contribuer davantage à 
l’offre de SCR en exprimant les demandes et besoins de leurs 
membres et en veillant plus ou moins directement à ce que ces 
services soient fournis de façon efficace et durable. Cependant, 
les OP n’ont pas toujours les capacités requises pour assumer 
toutes ces fonctions. Les OP s’impliquent de diverses manières 
dans la fourniture de SCR en fonction de leurs objectifs, leurs 
ressources, leurs visions ou leur environnement institutionnel. 
Cette note donne un aperçu de cette diversité et précise les 
conditions qui permettent aux OP de contribuer à la mise en 
œuvre de SCR accessibles et durables à l’intention des petits 
exploitants. 
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NOTE 12 : Le rôle des organisations de producteurs 
dans les services de conseil rural

1 Rondot, P. et Collion, M.H. 2001. Agricultural producer organizations: their contribution to rural capacity building and poverty reduction. Compte rendu d’un atelier, 
Washington, DC, 28-30 juin 1999. Washington, DC: RDV, Banque mondiale.

2 GFRAS. 2015. Producer organisations in rural advisory services: evidence and experiences. Position Paper. Lindau, Suisse : GFRAS.

Philosophie et principes 
Au regard des défis à relever pour fournir des SCR efficaces 
(Encadré 2), les OP sont particulièrement bien placées pour 
jouer un rôle majeur, grâce à leur capital humain et social, 
ainsi que leurs connaissances pratiques, qui leur confèrent 
des avantages notables par rapport à d’autres prestataires de 
services, notamment2 :
• leur connaissance des besoins, contraintes et circonstances 

des producteurs ;
• la confiance que leur accordent leurs membres, qui confère 

une légitimité à leurs interventions ;
• leur capacité à encourager et faciliter les apprentissages et 

l’innovation chez les producteurs ;
• leur rayon d’action pour lier les producteurs aux autres 

acteurs du secteur agricole ;
• leur expérience dans les activités complémentaires des 

SCR, en particulier les services financiers et les activités de 
plaidoyer sur les enjeux du monde rural.

ENCADRÉ 1 : QU’EST-CE QU’UNE ORGANISATION  
DE PRODUCTEURS ?

Une organisation de producteurs (OP) est définie comme une 
institution formelle (immatriculée en vertu de la législation 
nationale) ou informelle (non immatriculée) ayant pour mission 
une action collective. Ses membres sont des ruraux qui gagnent 
leur vie, en partie ou en totalité, grâce aux revenus issus de 
l’agriculture, de l’élevage, de la pêche ou d’autres activités 
rurales. Les services fournis par les OP visent à améliorer les 
moyens d’existence de leurs membres, notamment en leur 
donnant accès à un service de conseil, des informations, 
des marchés, des intrants ou un plaidoyer pour mieux faire 
entendre leurs voix.

Source : d’après Rondot et Collion (2001)1
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Capacités requises 
Les OP contribuent de multiples façons à la fourniture de SCR 
(Tableau 1). Selon leur niveau d’implication dans la mise en 
œuvre de services auprès de leurs membres sur le terrain, les 
capacités requises peuvent être d’ordre opérationnel (capacité 
à gérer des ressources humaines et financières, à former 
des conseillers agricoles ou des paysans-relais), mais aussi 
d’ordre relationnel et au plan des communications (capacité 
à coordonner différentes interventions, à sous-traiter, à 
mettre en réseau, etc.). Leurs rôles dans la fourniture de 
SCR peuvent être imposés ou négociés avec d’autres parties 
prenantes. Par exemple, au Burkina Faso, la loi prévoit 
que, dans le secteur du coton, le conseil soit délivré par les 
entreprises cotonnières privées ; ces dernières tolèrent que 
les OP fournissent aussi du conseil, tant que cela ne vient pas 
contrarier leurs propres intérêts. Les OP issues d’initiatives 
de la base sont généralement plus autonomes et impliquées 
soit dans la mise en œuvre directe du conseil, soit en tant 
qu’intermédiaires entre leurs membres et les prestataires, soit 
dans des activités de plaidoyer.

Coûts
Les OP doivent disposer de mécanismes de financement 
pour mettre en œuvre des SCR. De nombreux producteurs 
– individuellement ou via leur organisation – contribuent aux 
coûts des SCR qu’ils reçoivent (grâce à leurs cotisations en 
tant que membres ou par des taxes prélevées sur les services 
reçus). Malgré tout, il est rare que les revenus des OP leur 
permettent de couvrir l’ensemble des coûts de fonctionnement. 
Toutefois, avoir des paysans comme conseillers agricoles est 
souvent une option pour minimiser ces coûts.

ENCADRÉ 2 : PRINCIPAUX DÉFIS POUR  
LA MISE EN ŒUVRE DE SCR EFFICACES

Trois défis majeurs doivent être affrontés pour améliorer 
l’efficacité des SCR :
• Le pluralisme et la coordination : la coordination 

entre acteurs des SCR est indissociable d’une mise en 
œuvre efficace et doit permettre d’éviter les mises en 
concurrence inutiles et les doublons dans les services 
fournis aux producteurs ;

• Des services axés sur la demande : face à la multiplicité 
des enjeux environnementaux, économiques ou sociaux, 
chaque producteur a besoin d’un ensemble spécifique de 
services d’appui, comme l’accès à des connaissances, des 
technologies, des crédits, et autres. Des services axés sur 
la demande veillent à répondre aux besoins exprimés par 
les agriculteurs de façon à ce que de réels changements 
puissent intervenir dans leurs conditions de vie.

• Des services axés sur la connaissance : la connaissance 
est de plus en plus considérée comme une ressource clé 
pour le développement rural. Les producteurs doivent 
sans cesse s’adapter et évoluer pour résoudre des 
problèmes complexes et nouveaux et pour répondre 
aux attentes de la société et aux opportunités de 
développement. Plus d’attention doit être accordée à ces 
processus d’apprentissage, de production et de partage 
des connaissances entre, pour et avec les producteurs.

Tableau 1. Rôles joués par les OP dans les SCR et capacités requises 

Rôle Capacités requises

Mise en œuvre directe
Fournir directement des SCR aux membres. Mettre en œuvre et 
contrôler leurs propres services.

Capacité d’agir de façon autonome.
Capacité de gérer des ressources (en particulier fonds et conseillers).
Capacité d’exprimer les besoins des producteurs et à y répondre.

Association
Compléter les SCR fournis par d’autres prestataires, grâce à un 
partenariat ou une coordination informelle, notamment avec des 
activités économiques comme la fourniture d’intrants, l’entreposage 
et la commercialisation à valeur ajoutée.

Capacité d’assurer la coordination avec d’autres prestataires.
Capacité de trouver des financements appropriés.

Mise en œuvre conjointe
Fournir des SCR avec d’autres acteurs de la filière (p. ex. des 
entreprises privées) ou des agences publiques (État).
Assurer la gouvernance, le financement, le renforcement des 
capacités.
L’évaluation des SCR est distribuée entre des parties prenantes, avec 
des objectifs communs.
Le niveau d’autonomie et de responsabilité d’une OP dépend de ses 
capacités.

Capacité de choisir et utiliser des méthodes ou approches de conseil 
appropriées.
Capacité de s’adapter aux exigences externes et mettre à disposition 
des ressources humaines appropriées et compétentes.
Capacité de générer des résultats et rendre des comptes.

Supervision
Définir les besoins de conseil et contractualiser un prestataire de 
services.

Capacité de sous-traiter, superviser, et évaluer le service fourni pour 
s’assurer de la qualité.

Intermédiation
Créer des liens et partenariats dans le système d’innovation agricole, 
notamment avec d’autres prestataires de SCR et des organismes de 
recherche.

Capacité de coordonner différentes organisations et donner corps à 
une vision.
Capacité de communiquer. 

Plaidoyer
Participer aux actions de plaidoyer et à l’élaboration de politiques 
pour améliorer les SCR.
S’assurer que l’OP est reconnue comme représentante des 
producteurs.
Mobiliser les membres et chercher des partenaires.

Capacité d’identifier des leaders paysans charismatiques et leur 
apporter un soutien.
Capacité de communiquer et donner corps à une vision.
Capacité de créer des réseaux, unifier et mobiliser d’autres acteurs 
des systèmes d’innovation agricole.

Généralement, les SCR sont financés par divers mécanismes 
et partenariats, mobilisant des fonds privés ou publics. Les 
services dits intégrés lient le financement et la fourniture à une 
activité commerciale dans une chaîne de valeur. Ils sont de 
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plus en plus courants. Le conseil est par exemple lié à la vente 
d’intrants agricoles, son coût étant déjà incorporé à celui de 
l’intrant vendu ou à l’approvisionnement en produits agricoles 
par un commerçant ou un transformateur. 

Quelques OP se plaignent qu’elles ne parviennent pas à 
construire une offre de services stratégique et cohérente parce 
que divers bailleurs de fonds imposent différentes approches 
de conseil aux OP. Cela les pousse, tout au moins en partie, 
à trouver des mécanismes d’autofinancement. Toutefois, les 
points de vue varient : certaines OP considèrent que les SCR 
sont de nature intrinsèquement publique et que donc seul le 
service public devrait les financer, d’autres acceptent l’idée 
d’une contribution collective (soit par la filière soit par chaque 
OP) mais jamais individuelle de la part de chaque membre.

Gouvernance 
Un environnement politique et réglementaire encourageant et 
favorable impulse le succès. De nombreux pays ont exprimé, 
au travers de politiques affirmées, leur souhait d’intégrer 
les OP dans la gouvernance des SCR, soit par la création 
d’agences conjointes (structures collégiales relativement 
autonomes, représentant l’État et les acteurs non étatiques), 
comme en Guinée ou au Niger, soit par un mécanisme de 
délégation progressive aux OP, comme au Bénin ou au Burkina 
Faso. Reconnaissant la nécessité d’adapter davantage les 
SCR aux besoins des producteurs, les décideurs font souvent 
remarquer que le contrôle devrait également être impulsé 
par la demande. Le contrôle des SCR soulève par ailleurs 
le problème de l’accréditation des différents prestataires de 
services ainsi que le contrôle de la qualité des services fournis.

Forces et défis3

En tant que demandeuses de SCR : développer des services 
axés sur la demande
Forces :
• Capacité à identifier et capitaliser les besoins des 

producteurs et les solutions possibles.

• Capacité à participer aux processus de politiques agricoles 
qui contribuent au pilotage et à l’évaluation des SCR.

• Volonté d’être autonomes et de faire des efforts pour se 
développer progressivement.

Défis :
• Impliquer les membres dans la production et la 

commercialisation des produits.

• Promouvoir auprès des producteurs une meilleure 
compréhension du rôle des OP dans la conception de SCR 
axés par la demande.

• Développer des dispositifs de collecte de données adaptés 
aux contextes des producteurs et faciliter les apprentissages 
des groupes de producteurs.

• Renforcer le capital social entre et au sein des communautés 
rurales pour éviter une participation superficielle des 
membres.

• Assurer une gestion et une direction honnêtes et efficaces.

• Développer leur capacité à répondre aux partenaires qui les 
sollicitent.

En tant que prestataires de SCR
Forces :
• Flexibilité pour s’engager avec divers acteurs (ONG, acteurs 

de la chaîne de valeur, etc.).

• Capacité à faciliter l’apprentissage entre leurs membres et 
entre OP.

• Capacité à stimuler la fourniture de conseils impartiaux, 
inconditionnels avec un impact sur les moyens d’existence 
de leurs membres.

• Rentabilité car elles peuvent mobiliser des paysans 
comme conseillers agricoles et car elles fournissent des 
appuis techniques qui ne demandent pas de niveaux de 
qualification et de formation trop élevés.

• Homogénéité des clients, avec des objectifs et besoins 
communs.

• Bonnes conditions pour la diffusion de nouvelles techniques 
(des réseaux structurés de producteurs facilitent la 
dissémination).

Défis :
• Développer des outils comme des conventions, des manuels 

de procédure et des plans stratégiques pour accroître leur 
capacité à rendre des comptes et leur responsabilisation.

• Assurer la diffusion d’informations transparentes sur les 
activités des leaders des OP.

• Lutter contre l’exclusion en renforçant les capacités des plus 
démunis par la promotion de leurs droits et l’accès à des 
informations et des connaissances.

• Renforcer les capacités des OP en matière de bonne 
gouvernance, de gestion organisationnelle et de 
coordination au niveau régional.

• Intensifier les partenariats avec d’autres acteurs des 
systèmes d’innovation agricole.

Quelques considérations appropriées 
Afin d’identifier leurs rôles dans des SCR pluralistes et de 
cibler les services qu’elles pourraient faciliter ou fournir 
d’une manière efficace, les OP devraient considérer les 
facteurs suivants :
• Leur niveau de développement : certaines OP sont encore 

à un premier stade de développement, avec des activités 
très limitées, par exemple le stockage des produits agricoles 
de leurs membres. Dans ce cas, elles ne devraient pas 
s’engager à fournir plus d’un ou deux services à leurs 
membres. D’autres sont plus avancées et peuvent gérer 
plusieurs services sans pour autant compromettre la qualité, 
l’efficacité ou la fiabilité de l’ensemble de leurs activités.

• Leurs besoins en renforcement des capacités : les OP 
doivent intégrer dans leur plan de développement les 
rôles qu’elles souhaitent jouer dans les SCR, pour veiller 
à avoir les capacités requises et les finances nécessaires 
pour s’acquitter de leur mission. Il est contreproductif et 
préjudiciable pour une OP d’offrir trop de services, qu’elle 
n’est pas capable de fournir convenablement par manque de 
moyens financiers ou de capacités techniques.

• Favoriser une approche de conseil axée sur la demande : 
pour organiser et regrouper les besoins individuels et les 
transformer en demandes collectives bien articulées, il 
faut des capacités d’écoute, d’analyse, de facilitation, de 
médiation et de négociation.

• Adapter les SCR existants : les OP doivent être impliquées 
dans la conception de méthodes de conseil innovantes, 
comme le conseil à la gestion d’une exploitation familiale4. 

3 D’après GFRAS, 2015.

4 Faure, G., Pautrizel, L., de Romémont, A., Toillier, A., Odru, M. et Havard, 
M. 2015. Le Conseil à l’exploitation familiale pour renforcer les compétences 
entrepreneuriales. Note 8. Notes du GFRAS sur les bonnes pratiques de 
services de vulgarisation et de conseil rural. GFRAS : Lindau, Suisse.
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Par exemple au Burkina Faso, le système de warrantage5 
a été testé et adapté avec des OP afin de le rendre plus 
efficace. Les OP doivent créer leurs propres services de 
conseil, en combinant des méthodes existantes ou en 
concevant conjointement de nouvelles approches avec des 
partenaires de recherche car cela a des impacts positifs sur 
le renforcement de leurs capacités (plus grande autonomie, 
efficacité améliorée dans leurs circonstances particulières, 
etc.).

Impacts et mise à l’échelle
Les SCR fournis par les OP facilitent les changements à 
quatre niveaux :
• au niveau de la ferme : beaucoup d’études à travers le 

monde montrent comment les OP contribuent à lutter contre 
la pauvreté, à professionnaliser et donner du pouvoir aux 
producteurs grâce à leurs services6,7.

• au niveau de l’organisation de producteurs : la fourniture 
de SCR contribue à améliorer les savoir-faire, compétences 
et stratégies des dirigeants et gestionnaires des OP8.

• au niveau régional : les OP promeuvent les interactions 
et créent des synergies entre les réseaux existants pour 
faciliter les échanges de connaissances et d’expériences ; 
elles contribuent au capital social des communautés 
locales et facilitent ainsi les processus d’innovation9.

• au sein des chaînes de valeur : dans de nombreux pays, 
les OP jouent un rôle essentiel dans l’implantation de 
nouvelles productions agricoles (comme le coton au 
Burkina Faso) ou dans l’introduction de nouvelles façons 
de produire (comme l’agriculture biologique). Leur 
travail de terrain, fondé sur la collecte d’information et la 
formation de milliers de producteurs, est un moteur clé du 
développement10,11. 
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